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CONTRAT DE DEPOT D’ARCHIVES : FONDS CAVALLIER FRERES 
 

 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :  
 
Monsieur Jean SAISSE, domicilié Mas Saint-Denis 19 boulevard Cinq communes 06530 
PEYMEINADE,  ci-après dénommé le déposant. 
           
 
  
         Le Déposant, 
 
Et  
 
La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro de SIREN N°210 600 698 000 18, Siège : place 
du Petit Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de 
Grasse, Conseiller général des Alpes-Maritimes, Président de la communauté d’agglomération du Pays 
de Grasse, agissant  en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 
avril 2014, visée en Sous- Préfecture le 28 avril 2014, ci-après dénommée le dépositaire.  
 
 
 
         Le Dépositaire,  
 

 
EXPOSE PREALAPLE  

 
Monsieur Jean SAISSE, héritier des archives de la société de parfumerie Cavallier Frères souhaite 
effectuer un dépôt à des fins conservatoires aux Archives de la Ville de Grasse. Ce dépôt est constitué 
de documents manuscrits et de photographies émanant de ses archives familiales et de l’entreprise 
Cavallier Frères.  
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  
 
Article 1er :  
 
Monsieur Jean SAISSE, déposant, déclare par les présentes déposer à titre révocable au Service des 
Archives de la Ville de Grasse (Alpes Maritimes), sous forme d’originaux, les archives dont il est 
propriétaire et dont un état succinct est annexé au présent contrat. 
 
Article 2 : 
 
Le dépôt est réciproquement consenti et accepté par les parties aux conditions ci-dessous énoncées. 
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Article 3 :  
 
Le dépositaire  prendra à sa charge les frais de transport, de conservation matérielle, de classement et 
d’inventaire des documents déposés. 
 
Article 4 :  
 
L’inventaire des documents déposés sera établi par les Archives de la Ville de Grasse en deux 
exemplaires au moins, dont l’un sera remis au déposant. Il sera informatisé dans la base des archives 
privées. 
 
Article 5 :  
 
Il est spécifié que les Archives de la Ville de Grasse assumeront uniquement la responsabilité des 
documents consignés dans l’inventaire qui en sera dressé dans le plus bref délai possible. 
 
Article 6 :  
 
Le déposant donne une autorisation permanente et générale de communication, selon les lois, décrets 
et règlements qui régissent les Archives communales pour les documents.  Le déposant désignera les 
documents qu’il souhaitera ne pas donner en libre communication. Ils seront alors soumis à leur 
autorisation écrite préalable.  
 
Article 7 : 
 
Les conditions de communication prévues à l’article 6 sont applicables aux documents de toute nature, 
qu’il s’agisse des originaux ou de leur reproduction photographique. 
 
Article 8 :  
 
Le déposant donne délégation au dépositaire pour donner les autorisations prévues aux articles 6 et 7 
dans le cas où il leur serait impossible de répondre dans un délai de trois mois. 
 
Article 9 :  
 
Les reproductions photographiques numériques des documents déposés, réalisées par les soins ou aux 
frais des Archives de la ville de Grasse, resteront la propriété de celles-ci. Leur communication sera 
soumise aux conditions énoncées à l’article 6 ci-dessus. Le déposant recevra gratuitement une copie 
des images en cas de numérisation des documents. 
 
Article 10 :  
 
Si le déposant estimait devoir mettre fin au présent contrat, il devra en donner avis par lettre 
recommandée adressée au Maire de la Ville de Grasse. Cette dénonciation ne prendra effet qu’à 
l’expiration d’un délai de trois mois à partir de la date de réception de ladite lettre. La réintégration des 
documents au domicile du déposant aura lieu aux frais de ce dernier. Décharge sera alors donnée aux 
Archives de la Ville de Grasse. 
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Article 11 :  
 
En aucun cas ce dépôt ne pourra entraîner une quelconque responsabilité pécuniaire pour la Ville de 
Grasse. 
 
 
 
                 Fait à Grasse, le 
       En deux exemplaires originaux, 
 
 
 
Le Déposant,   Le Dépositaire, 
                                                              
Monsieur Jean SAISSE        Le Maire 

 
                                                                                                

 
 
 
  Jérôme VIAUD 

             Conseiller général des Alpes-Maritimes 
             Président de la Communauté d'Agglomération 

                                                                                                                   Pays de Grasse 
               

 
 
 
 
 
 
 
                                 


